
Tribunal : FIFA et UEFA c. Commission
IRIS 2011-3:1/3

Christina Angelopoulos
Institut du droit de l'information (IViR), Université d'Amsterdam

Le 17 février 2011, le Tribunal de l’Union européenne a rendu ses arrêts dans les
affaires T-385/07 et T-68/08 (FIFA c. Commission), ainsi que dans l’affaire T-55/08
(UEFA c. Commission). Ces affaires portaient sur la liste des événements
d’importance majeure soumise à la Commission respectivement par le Royaume-
Uni et la Belgique. Les deux organisations en question demandaient l’annulation
de la décision d’approbation de la Commission.

L’article 3a(1) de la Directive Télévision sans frontières (à présent remplacé par
l’article 14 de la Directive Services de médias audiovisuels) permet aux Etats
membres d’interdire toute forme d’exclusivité de radiodiffusion des événements
qui présentent selon eux une importance majeure pour la société, puisque cette
exclusivité priverait une grande part du public de la possibilité de suivre
gratuitement la retransmission télévisuelle de ces événements. La liste déposée
auprès de la Commission par la Belgique comporte tous les matchs de la finale de
la Coupe du monde de football, tandis que la liste déposée par le Royaume-Uni
englobe l’intégralité des matchs de finale de la Coupe du monde et du
Championnat d’Europe de football.

La FIFA et l’UEFA soutenaient devant le Tribunal que l’intégralité de la finale d’un
championnat ne pouvait être considérée comme présentant une importance
majeure. La Commission soulignait au contraire que les considérant de la
directive mentionnaient la Coupe du monde de football à titre d’exemple de ces
événements et que les Etats membres disposaient d’une large marge
d’appréciation pour définir quels étaient les événements présentant une
importance majeure au sein de leur pays.

Le Tribunal considère que la Commission avait agi à juste titre en approuvant les
listes des événements déposées par le Royaume-Uni et la Belgique. Il estime que
les matchs « de premier ordre » et de « gala » dans lesquels participe l’équipe
nationale d’un Etat membre doivent être retenus comme présentant un intérêt
majeur pour le public de l’Etat membre concerné, et qu’ils doivent à ce titre être
insérés dans la liste correspondante. S’agissant des autres matchs, le Tribunal fait
remarquer qu’il est impossible de prédire à l’avance quels matchs s’avéreront
décisifs pour l’issue de la compétition ou le sort de l’équipe nationale. En
conséquence, le fait qu’un Etat membre déclare que l’intégralité des matchs
présente une importance majeure pour la société se justifie parfaitement. Le
Tribunal constate en effet que les chiffres du taux d’audience réalisé au cours des
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matchs des dernières éditions de la Coupe du monde et du Championnat d’Europe
de football dénotent le vif intérêt qu’ils ont suscité auprès des téléspectateurs.
Enfin, le Tribunal conclut que, bien que la qualification d’événement présentant
un intérêt majeur pour la société accordée à l’ensemble des matchs soit
susceptible d’avoir des répercussions sur les sommes perçues par la FIFA et
l’UEFA au titre des droits de retransmission des matchs, rien ne les oblige à céder
ces droits à n’importe quelles conditions. L’importante valeur commerciale que
représentent ces compétitions n’est par conséquent pas remise en question. Les
restrictions imposées à la libre prestation des services et à la liberté
d’établissement peuvent se justifier lorsqu’elles sont contrebalancées par le droit
à l’information.

Arrêt du Tribunal, affaire T‑385/07, 17 février 2011

http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-
bin/gettext.pl?lang=fr&num=79889782T19070385&doc=T&ouvert=T&seance=ARR
ET

Arrêt du Tribunal, affaire T-68/08, 17 février 2011

http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-
bin/gettext.pl?lang=fr&num=79889782T19080068&doc=T&ouvert=T&seance=ARR
ET

Arrêt du Tribunal, affaire T‑55/08, 17 février 2011
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